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Parmi les familles qui se sont distinguées au Canada, 
durant les dernières années de la domination française, 
il en est peu de plus remarquables que celle des Cou Ion 
de V il liera qui pourtant n’est pas aussi connue qu’elle 
devrait l’être.

Deux de res membres, Jumonville et son vengeur, 
ont plus facilement échappé à l’oubli. La raison en 
est bien simple : les Coulon de Milliers sont rarement 
désignés dans les documents par leurs noms de bap
tême et 'es historiens, sans trop s’occuper de donner 
à chacun ce qui lui appartenait, ont mis au compte de 
l’un d’eux, le vengeur de Jumonville, les faits et gestes 
de deux de ses frères.

L’absence des noms de baptême et la confusion qui 
en est résultée ont donc été cause que certains mem
bres de cette famille intéressante sont restés dans 
l’ombre et qu’on ne leur a pas rendu toute la justice à 
laquelle ils avaient droit.

Malgré toutes les difficultés, nous avons voulu 
essayer de jeter un peu de lumière sur cette question. 
Nous ne nous flattons pas d’y avoir réussi, mais nous 
pouvons du moins nous rendre le témoignage de n’a
voir épargné ni le temps ni les recherches. Que ceux



• _ 162 —

qui sont mieux renseignés que nous, nous corrigent et 
nous complètent.

Le titre que nous donnons à notre travail indique 
assez que nous n’avons pas l’intention d’écrire une 
histoire détaillée des Coulon de Villiers. ^ Notre but 
est simplement de faire connaître les différents 
b res de cette famille, de donner à chacun la part qui 
lui revient, de présenter le pour et le contre dans les 
questions débattues, de recueillir enfin des matériaux 
pour le futur historien. *

Quant aux faits déjà connus et qui appartiennent à 
l’histoire générale du Canada, nous n’en donnons que 
juste ce qu’il faut pour montrer la part qu’y ont prise 
ceux dont nous parlons : pour les autres détails, nous 
prenons la liberté de renvoyer aux historiens qui ont 
traité ces questions. Ces pages paraîtront sèches à 
plusieurs ; néanmoins, elles auront peut-être un certain 
intérêt pour ceux qui s'occupent de l’histoire de nos 
vieilles familles canadiennes, et c est ce qui nous en
gage à les publier.

Nous tenons à remercier ici ceux qui ont bien voulu 
aider dans notre travail ; nous 11e pouvons les 

croirions manquer aux plu» 
nous ne mou

rn en 1-

nous
nommer tous mais nous 
stricts devoirs de la reconnaissance si 
donnions pas le 110m de l’un des descendants de la 
famille de Villiers, M. J.-W. Cruzat, de la Nouvelle- 
Orléans, qui nous a fourni plusieurs documents pré
cieux sur son ancêtre.

I
Chef de la famille : Nicolas-Ant. Coulon de Villiers- 

Ou a dit et répété que les frères Coulon de Villiers-
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étaient originaires de France. (1) C’est une erreur ; 
tous sont nés au Canada. Mais le chef de cette fa
mille était venu de France et il convient de faire con
naître le père avant de parler des enfants.

Nicolas-Antoine Colon (sic) de Villiers semble être 
arrivé au Canada à la fin du XVlIe siècle. Il y était 
du moins en 1700. En effet le 16 octobre de cette 
année, M. de Callière, écrivant au ministre, lui-annon- 
ce que, suivant les lettres du Roi, il a fait recevoir 
enseignes les Srs Duplessis fils, Fournier de Belleval 
et de Villiers. (2)

Une note au catalogue des officiers du Canada, (3) 
pour 1701, le dit originaire de Nantes et âgé de 19 
ans. (4) En 1703, on le trouve en garnison à Mont-

(1) Cf Thomas : Poème de Jumonvilie, 1759. Sargent : 
The history of an expedition against fort Duquesne in 1755.

(2) Correspondance officielle des gouverneurs, VI, 21. 
(Copie aux archives du séminaire de Québec.)

(3) Arch, du Sém.
(4) L’abbé Casgrain dans la biographie de M. de Gfaspé 

dont l’aïeule maternelle était une Cou Ion. le dit allié au 
grand maître de l'ordre de Malte, Villiers de l’Ile Adam. 
Nous n’avons pu contrôler cette affirmation.

Daniel. (Histoire des grandes familles, supplément p. 417) 
en parlant des Cou Ion de Villiers, assure qu’une famille de 
ce nom existe encore en France ; ses armes sont : ‘ D azur 

chevron d'or, accompagné, en chef, de deux étoiles, et en 
pointe d'un cerf, le tout de même.”

L’Annuaire de la noblesse, dont M. P.-G. Roy a eu l’obli
geance de nous fournir bon nombre d’extraits, mentionne 
plusieurs familles de Villiers vivant encore, dans ces der
nières années, en France et à la Guadeloupe ; mais il n est 
pas question de Cou Ion de Villiers.

au
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real. Appelé comme témoin à un procès, i! décline 
ainsi ses noms et prénoms : “ Nicolas Antoine Colon 
de Villiers, écuyer,seigneur du dit lieu, enseigne dans 
la compagnie de Longueuil, âgé de ‘20 ans ou environ 
étant en garnison présentement en cette ville.” (1)

Il était encore à Montréal, au moins de passage, en 
1706 ; en effet, le 17 juillet, il paraît, comme témoin à 
un acte de donation faite par Philibert Boy aux 
Dames de la Congrégation. (2)

Nous ne voulons pas affirmer que M. de Villiers 
demeurait habituellement à Montréal ; en sa qualité 
de militaire il ne devait pas rester longtemps au même 
endroit. Il ne s’éloigna pas beaucoup cependant du 

•la région de Montréal et il vécut plusieurs années à 
Verchères où le roi entretenait des troupes. C’est là 
du moins qu’il alla se chercher 
quireut la plupart de

L’acte de mariage qui nous aurait été si utile pour 
nous faire connaître le lieu précis de sa naissance, les 
noms des parents, père et mère, n’existe plus ; les 
années 1704, 1705 et 1706 manquent aux registres de 
Contrecœur où se faisaient alors tous les mariages, 
baptêmes et sépultures des paroisses on vironnantes. (3) 

Cependant nous connaissons à peu près la date du 
mariage de M. de Villiers. D’après le registre des 
Insinuations, à Montréal, le contrat aurait été passé, 
devant le notaire Abel Michon, le 7 décembre 1705 ; 
malheureusement ce cahier ne contient que ce que

une épouse et que ea
ses enfants sinon tous.

(1) Nous devons cette note et plusieurs autres à l'obli
geance de M. Ph. Gagnon.

(2) Greffe d’Adhémar, Montréal.
(3) Nous sommes redevable de cette note et de plusieurs 

extraits de baptêmes à M. l’abbé Dùeharme, curé de Con
trecœur.
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l’on pourrait appeler la partie financière du con
trat. (1)

Si le registre des Insinuations est exact, M. de 
-YiHiers s’est done marié à la tin do 1705 ou au com
mencement de 1706. (2)

Il épousa Angélique Jarret de Yerchères. tille de 
François et de Marie Perrot et sœur de l’héroïne de 
ce nom. (3) Cette alliance, une des plus brillantes que 
l’on pût taire à cette époque,montre que M. de Vil tiers 
devait appartenir lui-même à une bonne famille et 
avoir, en outre, des qualités personnelles.

Be cette union, naquirent plusieurs enfants que 
nous ferons connaître plus loin.

Les documents nous apprennent peu de choses sur 
la vie de M. Villiers, de 1705 à 1725 ; il faut se rap
peler que le paj's, sous le gouvernement heureux de 
M. de Vaudreuil, jouissait d’une paix presque com
plète et que les occasions de se signaler étaient relati
vement rares. M. de Villiers dut donc, comme bien

(1) En nous envoyant ce renseignement M.Léandre Larnon 
lagno nous a fait remarquer que le greffe de Miction est à 
Montmagny. Les recherches que nous y avons fait faire par 
un ami n’ont abouti à rien. Abel Miction qui aurait fait 
cet acte en 1705 ne reçut sa commission de notaire que le 
17 juin 1706. Comment expliquer cela ?

(2) En règle générale, le contrat se passait quelques 
jours, parfois quelques semaines avant la célébration du 
mariage ; il y a cependant des cas où le contrat se faisait 
après, mais ces exemples sont.rares.

(3) Madeleine de Verchères est bien connue par sa belle 
défense contre les Iroquois en octobre 1696 : seulement 
notre héroïne qui se donne 14 ans à cette époque, avait en 
réalité 18J ans, ayant été baptisée le 17 avril 1678. flou - 
roux temps que celui où, si jeune, on oubliait déjà son âge J 
Cf. Rap. de Richard, 1899.

) «
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d’autres, mener la vie assez monotone des garnisons, 
soit à Montréal, soit dans les environs, mais plus par
ticulièrement à Verchères où demeurait sa famille.

En 1714, la majorité des troupes du Canada et celle 
des Trois-Rivières se trouvaient vacantes par la mort 
de leurs titulaires. Deux promotions de capitaines à 
ces emplois laissaient libres deux compagnies et, par 
suite, deux lieutenances. M. de Villiers demanda 
l'une de ces lieutenances, car il nous semble que c’est, 
bien à lui que se rapporte la note suivante au tableau 
des avancements : “ Des Villiers ; Français, neveu du 
Sv de la Faus’se, valet de garde-robe du Roi qui de
mande son avancement,—Est enseigne depuis 17u0 — 
est bon officier.” (1)

Le 14 mars 1715, le ministre écrit à madame la 
princesse de Nesmond qu’il proposera au Roi l’avan
cement de M. Coulon de Villiers. (2)

Grâce à ce certificat de “ bon officier ”, grâce aussi 
peut-être à la recommandation de son oncle et au pa
tronage de la princesse de Nesmond, M. de Villiers 
obtint sa promotion. Elle était annoncée dans un 
mémoire du roi à M. de Ramezay, le 10 juillet 
1715. (3)

Trois jours après, le 13 juillet, M. de Pontchartrain 
écrivait à M. de Villiers lui-même pour lui apprendre 
que le roi lui avait accordé une lieutenance. (4)

Puis le silence se-fait encore sur le compte de M. de 
Villiers et ce n’est qu’en 1725 qu’on le retrouve, com
mandant pour le roi au poste de la Rivière St-Joseph

(1) Correspondance officielle des gouverneurs citée par
M. J.-E. Roy, Bul. R. H., II, p. 117.

(2) Rapport de Richard, 1899, p. 475.
(3) Ibid, p. 115.
(4) Ibid, p. 482.
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ries Illinois, où il semble avoir remplacé M. de 
Villedotmé.

Le 26 août 1725, le nom de M. de Villiers apparait, 
pour la première fois, au Registre du Fort.

acte de baptême où le parrain est Nicolas-Antoine 
Foulon de Villiers, tils de M. de Villiers, comman
dant.” (1)

M. de Villiers père est lui-même parrain le 30 no
vembre 1726, et le registre le dit “ de présent com
mandant pour le Roy en ce poste.”

Le 25 novembre 1730, il tient encore un enfant sur 
les fonts baptismaux. Cette fois, le missionnaire, le 
Père Mesaiger, S. J., écrit : “ M. Coulon de Villiers, 
écuyer, seigneur de Verchères et commandant pour 
le Roy en ce Poste ” (2)

Enfin, le 31 janvier 1731, un 
même poste lui donne encore le titre de commandant.

Au bas de presque tous ces actes que nous venons 
de mentionner, M. de Villiers signe d’une bonne et 
assez belle écriture :

C’est à
un

acte de baptême au

rc-

INous venons de dire que le 25 novembre, M. de 
Villiers est appelé au registre : seigneur de Verchères. 
Cette seigneurie que M. de Verchères avait acquise 
en 1672 et augmentée en 1673 et 1678 (3) était, par

(!) Eeg. St-Joseph des Illinois—Arch, du Séminaire.
(2) Ibid. '
(3) Doc. sur la Tenure seigneuriale, Québec, 1852, 

PP- 6, 7, 8.
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sa mort, passée à sa femme. Il semblerait par un acte 
sons seing privé de François Raimbault, seigneur de 
St-Blin, que madame de Verclières la concéda en tout 
ou en partie à M. de Villiers. Dans cet acte, du 22 
août 1733, St-Blin se déclare autorisé par M. de 
Villiers à concéder des terres dans la seigneurie qu’il 
a acquise de madame de Verchères. (1)

Madame de Verchères était décédée à la fin de 
septembre 1728, (2) et il peut se faire que madame 
de Villiers, sa fille, ait reçu en partage une partie de 
la seigneurie.

Quoi qu’il en soit, les actes de foy et hommage 
mentionnent pas cette mutation de propriété.

Les dernières années que M. de Villiers passa dans 
les pays d’en haut turent assez mouvementées. C’était 
l’époque où les Outagamis ou Renards que l’on avait 
crus détruits en 1712, reparaissaient plus insolents et 
plus dangereux que jamais. Abandonnés par les 
Kikapous et les Mascoutins, leurs anciens alliés, ils 
n’en continuaient pas moins à jeter la terreur chez les 
nations environnantes.

En mai 1730, ils avaient fait quelques prisonniers, 
auprès du Rocher,sur la Rivière St-Joseph des Illinois. 
M. de St-Ange qui commandait alors au fort de 
Chartres,réunit quatre cents Sauvages et une centaine 
de Français et vint les attaquer dans le fort qu’ils s’é
taient bâti près du Rocher. C’était le 17 août ; deux 
jours après les Renards demandèrent à parlementer 
mais on ne voulut pas les entendre et on continua de 
tirer sur eux. Quelques jours apres, M. de Villiers 
arrivait avep cinq cents Sauvages et cinquante 
soixante Français ; de son côté, M. de Novelles

(1) Greffe de Mont marqué, Montréal.
(2) Tanguay, Dictionnaire, IV, p. 5^8.

ne

ou
ame-

!
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liait deux cents Miamis. Contre des forces si 
dé râbles on aurait pu croire que les Renards ne pour
raient résister longtemps ; cependant le siège fut plus 
long qu’on ne s’y attendait. La famine régnait des 
deux côtés. (1) Dans la relation qu’il a laissée de cette 
expédition, M. de Villiers disait : “ Le siège de leur 
fort a duré 23 jours ; ils en étaient réduits à manger 
le cuir et nous n’étions guère mieux.” Puis il raconte 
comment, au milieu d’une tempête et à la faveur de la 
nuit, les Renards avaient pu s’échapper, comment 

les avait poursuivis, rejoints et 
crés, etc.” (2)

Cette relation est du mois de septembre et malgré 
la saison avancée, M. de Villiers dut s’empresser d’en
voyer des nouvelles au gouverneur. Il chargea de 
cette commission l’un de ses fils, probablement l’aîné, 
Nicolas-Antoine. Rarkman écrit (3) “ que tard, en 
1730, le jeune Cou Ion de Villiers qui,24 ans plus tard, 
défit Washigton au fort Nécessité, arriva à Québec, 
avec la nouvelle que le Sr de Villiers, son père, com
mandant au fort St-Joseph, avait trappé d’un coup 
mortel les Outagamis et qu’il avait tué deux cents de 
leurs guerriers.”

Si ce jeune Couloir est l’aîné des fils de M. de 
Villiers, comme nous le pensons, Park man fait erreur 
en disant que c’est le même qui prit le fort Nécessité 
en 1754.

consr-

aussi on rrrassa-

Quant à la date de ce voyage, elle doit être exacte 
puisque dès le mois de mai 1731, M. de Beauharnois 
avait la nouvelle. Ce jour là, il écrivait à M. de

(1) Ferland, Ccvrs d’Histoire, fl, pp. 437 et suiv.
(2) Rich. 18D9, p. 133.
(3) A half eentvry of conflict, T, p. 328.
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Maurepas au sujet des Ouf agamis : “ Voilà une nation 
humiliée de façon qu’elle ne troublera pHis la terre. (l)i 

Il y a ici quelque chose que nous avouons ne pus 
trop comprendre. M. de Montigny, écrivait de Mi- 
chilimakinac, à M. de St-Pieire, le 18juin 1731 : “ -Vi
de Yilliers est passé, il y a quelques jours, qui con
duit le Bénard à Montréal, qui s’en va demander 
grâce de vie à M. le Général,accompagné de qnejq

de chaque nation des environs de la Rivière- 
sais positivement quelle est l’inten-

uvs
personnes 
St-Joseph. Je ne 
tion des uns et des antres.” (2)

Quel est ce M. de Milliers ? Est-ce encore le jeune- 
Coulon ? Avait-il eu le temps depuis l’automne précé
dent de remonter à la Rivière St-Joseph et de se re
mettre en route pour Québec dès le 18 juin ? La chose 
est po-sible, cependant nous ne croyons pas qu’il s a- 
gisse ici du jeune Coulon, mais de M. de V illiers, le 
père. Et c’est, probablement à ce voyage à Québec 
qu’il reçut sa nomination de commandant au poste de 
la Baie des Puants. '

Il fut certainement nommé à ce poste en 113 I. Epi 
effet le 22 avril 1732, dans un mémoire qu’il adresse à 
MM de Beauharnois et Hocquart, le roi approuve 
qu’ils aient envoyé le Sr de Milliers pour rétablir le 
poste de la Baie. (3) ,

Cette nouvelle n’avait pu etre -envoyée à la Coni
que l’année précédente.

Ferland raconte (.4) qu’en 1732, un certain nombre 
d’Iroquo-is chrétiens et Me Hurons voulurent porter 
dernier coup contre les Renards , tiois cents personnes-

un

(1) Ferland, II, p. 439. . .
(2) Lettre originale ; arch, du oc min aire,
(3) Richard, 1904, p. 157.
(4) Cours d’Histoire, II, p. 4S9,



— 171 —

furent tuées on prises. Le petit nombre qui s’échappa 
alla se rendre à M. de Villiers qui commandait alors 
à la Baie des Puants.

Malgré leurs défaites réitérées, les Renards ne se 
tenaient pas pour battus : ils avaient fini par s’abou
cher avec les Sakis et s’étaient réfugiés chez eux, au 
fond de la Baie. M. de Villiers entreprit d’aller les en 
déloger. Le 16 septembre (1733), il arrivait au poste : 
il fit venir les chefs Sakis et leur annonça que le gou
verneur était prêt à leur pardonner pourvu qu’ils se 
rendissent à Montréal et il ajouta que si, à telle heure 
qu’il indiqua, les Renards n’étaient pas devant lui, il 
irait les chercher. Ceux-ci ne bougèrent pas. M. de 
Villiers, avec VI. de Repentigny et quelques Français, 
se dirigea vers le fort ennemi. Là, sans s’occuper 
des avertissements des Sakis, il se mit en devoir d’ar
racher la barrière. A ce moment un coup de fusil tiré 
par un Saki, renversa mort le fils de M. de Villiers ; 
une décharge générale suivit et M. de Villiers lui- 
même fut tué avec MM. de Repentigny, Duplessis- 
Faber et plusieurs français. (1)

M. de Villiers avait fait preuve d’un grand courage 
mais il avait manqué de prudence et on le lui reprocha.

1 Le Président du Conseil de Marine écrivait à M. de 
Beauharnois le 12 avril 1735 : “ Il apparaît que dans 
l’affaire de la. Baie ce fut la conduite imprudente et 
téméraire du Sr de Villiers qui contribua le plus à ce 
qui s’est passé. (2)

A sa mort, M. de Villiers était capitaine. Le 13 
avril 1732,1e Président du Conseil de Marine lui avait 
écrit que pour le récompenser de ses services et de sa 
conduite dans le combat contre les Renards, le roi

(1) Ferland II, p. 440.
(2) Rapport do Richard, 1904 p. 2001
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lui avait “accorde l’expectative d’une compagnie et à 
son fils qui faisait partie de l’expédition une enseigne 
en second.”(1)

M. de Yilliers n’attendit pas longtemps son gradé 
île capitaine ; il fut nommé à la promotion du 1er avril 
1733 (2) C’est à peinç s’il en eût la nouvelle : en tout 
cas, nous avons vu qu’il n’en jouit pas longtemps.

Le 13 avril 1734, le Conseil de Marine annonçait à 
madame de Yilliers qu’une pension de 300 livres lui 
avait été accordée. (3) C’était bien peu quand on cen- 
sidère qu’elle restait veuve avec plusieurs enfants dont 
quelques-uns encore peu avancés en âge. Bu reste, 
elle ne reçut que le premier versement de cette pension, 
car elle mourut la même année. Elle fut inhumée à 
Montréal le 30 décembre 1734. (4)

Cette famille maintenant sans chef dut se disperser : 
les garçons étaient déjà au service et les plus jeunes 
filles allèrent chez quelque parent,peut-être chez leurs 
sœurs ainées qui étaient déjà mariées.V

II
Les enfants de Nicolas-Antoine Coülon de Milliers

Dans le catalogue des officiers, cité plus haut, il esf 
dit, à la date de 1732, que M. de Yilliers a onze en
fants.

Ferland après avoir raconté la mort de M. de Villiers 
(1733) ajoute qu’il laissait dix enfants. (5)

Cette note s’accorde avec la première, puisque M. 
de Yilliers eut un fils tué avec lui en 1733.

(1) .Rich. 1904, p. 155.
(2) Arch du Sém.
(3) Rap. de Richard, Archives, 1904, p. 193,
(4) Tanguay, IV, p. 588.
(,5) Cours dÆsto-ire. Il, p. 440.
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Or un des enfants était mort ■ eu bas âge, ce qui 
porterait le nombre de ces enfants à douze. Et si l’on 
admet que Thérèse, dont personne ne parle, soit delà 
famille, il faudra compter treize enfants issus de 
Nicolas-Antoine Coulon de Villiers. D’après nous, 
sept fils et six filles.

.Reconstituer cette famille n’est, pas chose facile ; 
nous allons l’essayer cependant, à l’aide du Dictionnaire 
généalogique des familles canadiennes de Mgr Tanguay, 
que nous corrigerons du reste assez souvent, (1) et 
avec les notes que nous avons pu recueillir.

L’auteur du Dictionnaire, dans les deux articles (2) 
qu’il a consacrés à Nicolas-Antoine de Villiers et 
famille nous fait connaître huit ou neuf des enfants et 
encore en fait-il deux avec l’aîné des fils, Nicolas- 
Antoine.

sa

La famille devait se composer de douze enfants au 
moins, peut-être même de treize.

Nous les donnons ici dans l’ordre que nous croyons 
devoir leur appartenir, mais nous pouvons nous 
tromper.

I et II.—Marie et Madeleine, jumelles, nées à la 
fin de 1706 ou au Commencement de 1707. Tanguay 
dit bien que la première est née en 1706 et la seconde 
en 1707, mais il donne ces dates approximativement, 
car il n’a pas vu les actes. Nous ne les avons pas vus 
nous-même puisqu’ils sont disparus, mais nous nous 
appuyons sur une note trouvée aux archives des 
Dames Ursulines de Québec et qui dit qu’en 1720

(1) Nous n’en recen naissons pas moins le mérite de l’abbé 
Tanguay : le Dictionnaire est une œuvre colossa'e dans 
laquelle des erreurs ont pu et dû se glisser ; c’est pourquoi 
il est .toujours bon de le contrôler quand on le peut.

CO I,'p. 144 ; III, p. 167.
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sont entrées les deux demoiselles de Villiers, âgées de 
14 ans. (1) Nous ne comprendrions pas qu'on eût donné 
aux deux sœurs le même âge si réellement elles 
étaient d’âge différent.

III. —Nicolas-Antoine, né le 25 juin et baptisé le 
26 août 1708. (2) Tanguay en fait deux de celui-ci : 
Antoine, baptisé en 1708 et Mi col a s, en 1709. L’acte 
de baptême que nous citerons plus loin prouve que ce 
n’est qu’un seul etxmême individu.

IV. —Louis, né le 10 août 1710, baptisé le 13 no
vembre, dit l’acte. A la marge le missionnaire a écrit : 
Baptême de Louis Coulon ce 13 août 1710. mais le 
18 novembre n’a pas été corrigé.

V. —François. C’est celui qui tut connu plus tard 
sous le nom de chevalier de Villiers. Tanguay ne le 
nomme pas, mais la tradition dans la famille veut 
qu’il soit né en 1712, et à Montréal. L’acte de baptê
me ne se trouve pas aux registres de Notre-Dame de 
Montréal que nous avons fait compulser, ous Npen-

que François, comme ses frères et ses sœurs, est 
né à Verchères et que ce fut entre 1712 et 1715 : 
malheureusement les années 1712, 1713, 1714, man
quent complètement aux registres de Contrecœur, (1) 
et nous ne pouvons rien affirmer.

(I) Nous tenons ce renseignement de la Rvv. Mère Marie 
de l’Assomption, assistante et archiviste au monastère des 
Dames Ursulines de Québec.

sons

(2) Tous les actes de baptême que nous allons citer sont 
aux registres de la paroisse de Contrecœur où résidait le 
missionnaire. M. l'abbé Ducfiarme, curé actuel de Contre
cœur, a bien voulu nous envoyer les extraits certifiés de ces 
actes

(3) Lettre de M. l’abbé Ducharme à feu M. l’abbé 
Ehéaume, 9 décembre 1901. (Arch, du Sém.)
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VT. Immédiatement avant ou après Fran
çois nous placerions celui de ses frères qui fut tué avec 
son père, en 1733, et dont nous ne connaissons pas le 
prénom.

VIL—Joseph, surnommé de Jumonville, ne le 8 
septembre 1718, baptisé le lendemain.

VIII.—Pierre, né le 4 mai 1720, baptisé le len
demain.

IV.—Charles-François, né le 14 juin 1721, baptisé 
le 22 du même mois et décédé le 4 novembre de la 
même année.

X. —Marie-Anne, baptisée le 6 septembre 1722.
XI. —Thérèse ? Nous plaçons ici cette demoiselle 

de Villiers dont personne ne parle, parce que, au re
censement do Québec, en 1744, elle se donne 22 ans 
ce qui mettrait sa naissance en 1722. Etait-elle jumelle 
de Marie-Anne ? (1) A-t-elle fait erreur en donnant 
son âge ? Est-elle bien même de la famille ? Ce qui 
nous le fait croire c’est qu’elle demeurait en 1744 chez 
Nicolas-Antoine.

XII. —Madeleine-Angélique et non Æfane-Angé
lique, baptisée le 31 janvier 1726, née onze jours 
auparavant dit l’acte.

XIII. —Marguerite, dont on n’a retrouvé ni l’acte 
de baptême, ni l’acte de son mariage avec Pierre de 
Cannes Falaise, n’est connue que par la sépulture de 
sa fille; inhumée à la Pointe-du-Lac, le 27 septembre 
1757.

Nous ne serions pas surpris si on nous prouvait, un 
jour ou l’autre, que Marguerite et Thérèse sont une 
seule et même personne qui serait née vers 1724.

I

(1) Dans ce cas n’aurait-elle pas été baptisé avec Marie- 
Anne ?
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Cette liste, si elle est exacte, nous fait connaître 
treize enfants : sept garçons et six filles.

Pans un certificat da,té de 1734, M. de Beauharnois 
disait que M. de Villiers capitaine tué dans TaVtion 
contre les Sakis et les Renards avait six enfants et 
deux gendres. (1)

Bien que le gouverneur ne dise pas que M. de 
Villiers avait six enfants avec lai à la Rivière St- 
Joseph, il nous semble qu’on ne peut entendre cette 
phrase autrement : car c’est probablement lui qui, en 
1732, avait informé la Cour que M. de Villiers avait 

/ onze enfants. (2)
Ces fils étaient donc Nicolas-Antoine, Louis, Fran

çois, Joseph, Pierre et un autre dont nous n’avons pas 
trouvé le nom et qui fut tué avec son père. (3)

Quant aux deux gendres dont parle M. de Beau
harnois c’étaient M. Duplessis-Faber, qui fut tué dans 
l’action, et M. Dagneau-Douville.

Nous avons fait connaître la famille, dans son en
semble, il nous reste à parler de chacun de ses mem
bres en particulier et ce n’est pas la partie la plus 
facile de notre travail.

Jusqu’ici, ce qui a trompé les historiens qui se sont 
occupés des de Villiers,c’est l’uniformité des noms ou, 
si l’on aime mieux, l’absence des noms de baptême. 
A première vue, il semble que tous 
de Jumonville, n’aient été connus que sous le nom 
de Mrs de Villiers. Mais une étude attentive des 
documents nous porte à croire qu’ils avaient chacun 

appellation propre qui permettait à leurs contem
porains de les distinguer les uns des autres.

(1) Note de 31. Villiers du Terrage à, M. J. W. Cruzat.
(2) Catalogue des officiers du Canada. (Arch du Sém.)
(3) Cf. Reg. St-Joseph des Illinois et Etats de services 

do Jumonville.

frères, à partces

une
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Ainsi, 1 aîné, Nicolas-Antoine, c’est le plus souvent 
À!. Cou Ion, f implement. Louis devait répondre 
nom de M. de Villiers, et plus tard à celui de capi
taine de Villiers. Joseph, s’appelait et signait Jumon- 
ville. François était connu comme le chevalier de 

» \ i'iiers. Enfin Pierre semble avoir ajouté à son
celui de Lespiney.

Pour être plus clair, nous suivrons non pas l’ordre 
chronologique de leur naissance mais celui de leur 
décès.

Charles-Fiançois étant mort en has âge nous n’a
vons pas à en parler ; il en est de même pour celui 
qui fut tué en 1733 et dont nous ne connaissons pas 
le nom.

Nous venons de dire que Pierre semble avoir 
ajouté à son nom de de Villiers celui de Lespiney. 
Peut-être faisons-nous erreur, mais malgré toutes nos 
recherches nous n’avons pu le rattacher à aucune 
autre famille. LeGardeur de Villiers n’a pas laissé de 
fils, croyons nous ; les autres LeGardeur, non plus que 
les L’Espinay,ne semblent pas avoir eu de Villiers dans 
leurs familles et d’ailleurs nous ne trouvons pas dans 

• leurs généalogies un seul enfant du nom de Pierre 
qui corresponde, au moins pour l’âge, à celui qui nous 
occupe : nous en avons conclu que Lespiney de Vil
liers appartenait à la famille des Coulon comme Ju- 
m on vil le de Villiers en était lui-même.

Le 24 mars 1742, Lespiney de Villiers était parrain 
à la Rivière St-Joseph des Illinois où Nicolas-Antoine, 
l’aîné des Coulon, était alors commandant. Le mis
sionnaire, le P. DuJaunay, jésuite, après avoir écrit, à 
l’acte, Pierre Lespiney de Villiers rature le mot 
Lespiney, mais, un peu plus loin, il se ravise et écrit 
de nouveau Pierre Lespiney de Villiers.

au

nom
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Deux ans plus tard,en mars 1744,celui-ci est encore 
parrain ; l’acte le dit : cadet à l’aiguillette.

Dans le premier cas le parrain signe d’une assez belle 
écriture :.(1)

V -2 i/ŸtgKf

Dans un rôle d’officiers et de cadets, désignés pour 
aller avec M. de St-Pierre et daté du 22 octobre 1745, 
on trouve le nom de Villiers Lespinay. (2)

Enfin on le rencontre en 1746 faisant partie de l’ex
pédition contre les Anglais en Acadie : c’est là qu’il 
mourut.

Dans son journal delà campagne de 1746-1747, en 
Acadie, M. de Beaujeu dit, à la date du 25 décembre 
1746 : “ M. de Lespinay de Villiers tomba malade 

dangereusement venant du lieu où il était en 
quartier d’hiver pour entendre la messe à Beaubassin.”

Et le 2 janvier il écrit : “ M. Lespinay de Villiers 
mourut à 3 heures du matin ayant donné pendant sa 
maladie qui tut des plus rudes des preuves d’une , 
grande patience et d’une parraite résignation à la vo
lonté du Seigneur, surtout lorsqu’on lui annonça qu’il 
fallait lui faire le sacrifice de sa vie Tous ceux qui 
l'approchèrent à ce dernier moment furent sans doute 
édifiés des sentiments de religion dont il parut sans 
cesse s’occuper.” (3)

(1) Registre de St-Joseph des Illinois.
(2) Arch, du Séminaire.
(3) Canada-Français, 1889, Doe.inédits, p. 37.

assez
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Voilà tout ce que nous savons touchant ce Pierre 
Les pi n ey de Villiers ; nous attendons qu’un chercheur 
nous dise s’il appartenait ou non à la famille des 
Loulou.

On nous demandera peut-être si ce Pierre Neyon de 
Villiers qui fut l’un des principaux officiers de la 
Louisiane au temps de la conquête, n’est pas celui que 
nous cherchons à identifier.

O’Callaghan (1) et quelques autres avec lui l’ont 
cru ; nous avouons que nous même nous n’avions pas 
pensé autrement tout d’abord. Heureusement, M. 
Villiers du Terrage dans les Dernières années de la 
Louisiane française, (2) a mis la chose au point et l’ex
trait qui suit ne laisse plus de doute à ce sujet :

“ Chevalier Pierre Joseph Nevon de Villiers, dit-il, 
était né en Lorraine d’une famille plus noble que 
riche. En 1735, il était enseigne au régiment de Choi- 
seul. 1738, réformé, 1742, lieutenant dans Marinville ; 
1744, aide-major dans le Royal-Lorrain (blessé à 
Wessembourg) ; 1747,capitaine (prit part à la bataille 
de Land-pest) ; 1748, réforme ; 1749, attaché au corps 
de la Louisiane ; 1755, major commandant au fort de 
Chartres des Illinois ; 1759, chevalier de St-Louis; 
de retour à Paris en 1765,il y séjourna jusqu’en 1772 ; 
se met à la disposition de Kerlerec pour le défendre 
dans son procès ; 1773, colonel du régiment de la 
Luadeloupe ; brigadier-général en 1775 ; gouverneur 
de Marre-Galante ; décédé en mer, août 1779.” (3) 

Cette, note se passé de commentaires et il reste 
établi que Pierre Neyon de Villiers n’était pas de la 
famille des Coulon.

(A suivre)

(1) Doc. de New- York, X, p. 1160, note.
(2) Paris, Guilmoto, 1904.
(3) Note duo à l’obligeance de M. J. W. Cruzat.
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LE MARIAGE DES HABITANTS DE LA CAM
PAGNE AUTREFOIS

Lorsqu’un Canadien veut se marier,s’il est parent de 
la fille qu’il veut épouser, il est obligé d’avoir dis
pense de son évêque, ce qu’on obtient jusqu’au troi
sième degré (quant à ce point on obtient la même 
chose dans les villes). Si quelquefois l’évêque en 
accorde au second degré, il faut qu’il y ait de grandes 
raisons, comme à ceux qui habitent des îles, vu qu’ris 
sont obligés de faire des traverses et qu’il leur en 
coûterait beaucoup, on leur accorde dispense au 
deuxième degré, ce qui est cependant bien rare ; lors 
donc qu’il sont parents et qu’ils ont obtenus dispense, 
le curé où réside la future épouse en voyant la dispen
se, publie pendant trois dimanches consécutifs les 
bancs des futurs époux, ce qui se fait aussi quoiqu’ils 

soient point alliés : quelquefois on 11e publie qu'un 
deux bancs, mais il faut alors une seconde dispense 

de l’évêque diocésain, et l’argent provenant des dis
penses est employé pour la nourriture des pauvres.

La publication des bancs étant faite, s’il ne se trou
ve personne qui s’oppose au mariage, le curé préside 
à la célébration, le mardi d’après le dimanche de la 
dernière publication ; ce jour a été changé du lundi, 
parce que les habitants employaient ordinairement 
le dimanche à préparer le festin et c’est pour éviter 
cela que l’évêque a sagement remis an mardi.

Le samedi d’avant le dimanche à la dernière publi
cation les futurs époux font faire devant un notaire 
leur contrat de mariage auxquels assistent tous leurs 
parents.

Le jour du mariage venu le futur époux se rend de 
grand matin à la maison de la future épouse avec tous

1

ne
nil
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les parents et amis des deux parties, et font à leur 
façon le compliment à la futur épouse sur son mariage.

Vers les sept heures du matin, la future épouse con
duite par son père, ou son plus proche parent, ainsi 
que le futur époux, montent dans leur voiture 
tous les autres parents et se rendent (deux ou trois par 
voiture) à l’église de la paroisse de la future épouse 
(ear c’est toujours dans le lieu ou elle demeure que le 
mariage se célèbre.)

Dès qu’ils sont arrivés, le père conduit sa tille par la 
main à la sainte Table de l’eglise et le garçon va se 
mettre à son côté à genoux : le curé vient aussitôt 

habits sacerdotaux, et prend leur consente
ment mutuel ; après quoi le marié prend l’anneau 
qu’il avait mis auparavant sur une assiette et béni par 
le curé ; et le met au doigt de la marié, ce qui est le 
signe du mariage. Le curé dit ensuite quelques priè- 

et va célébrer la sainte messe pour les mariés, qui 
deux jours auparavant se sont mis en état de recevoir 
ce sacrement par une confession et communion.

Après la messe, les mariés se rendent avec toute 
leur suite à la maison presbitérale,où le curé écrit leur 
mutuel consentement avec l’avis des parents, sur deux 
registres, un desquels reste à la fabrique du lieu, et 
1 autre se porte tous les ans au greffe des archives dans 
la ville de Québec, pour servir de minute déposée afin 
d’y avoir recours dans le besoin.

Le mariage transcrit sur les registres,le marié donne 
'seulement cinq enclins au curé pour les honoraires, et 
les mariés suivis de leurs conviés, s’en retournent dans 
le même ordre qu’ils sont venus (à l’exception que les 
mariés sont dans la mémo voiture) à la maison du père 
de la marié, pour y faire les noces ; en y entrant les 
mariés s’embrassent et le sont ensuite tous deux par 
leurs parents,ce qui marque la parfaite union qui doit

avec

avec ses

res

v
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subsister dans les deux familles qui se lient ensemble. 
Ils boivent ensuite chacun un coup d’eau de vie.

Après quoi, ne serait-il que dix ou onze heures, ils 
se mettent tou» à table, excepté le marié, son beau- 
père et sa belle-mère qui restent debout et. servent la 
mariée qui est au haut de la table, ayant à ses. côtés 
son frère ou autre proche parent, et la sœur ou autre 
proche parente du marié, qu’ils nomment garçon et 
tille d’honneur pour les cérémonies de la noce ; le 
nombre des convives est toujours de près de cent per 
sonnes.

Lè repas est toujours composé de piècei de lard frais 
et de mouton qu’ils font cuire dans le four, ou qu’ils 
font bouillir, les deux seules manières de faire cuir 
leur viande, ils ont aussi quelquefois mais très rare
ment des volailles.

Vers le milieu du repas, ils font chanter la mariée, 
qui le fait bien ou mal, et chacun ensuite chante sa 
chanson qui ne finit guère sans boire un coup d’eau 
de vie, étant la seule liqueur qu’ils y boivent, et 
grande quantité.

Lorsque les esprits commencent à s’échauffer, on 
voit avec un œil surpris le père s’approcher de son fils 
qui quelquefois n’a pas quinze ans, on le voit, dis-je, 
boire avec lui pendant plus d’une heure et se saluer 
réciproquement,et déchirer avec un appétit incroyable 
des morceaux de viande d’une énorme grosseur, ainsi 
que des pâtés h demi-cuits composés de pommes et de 
mêlasse qu’ils trouvent meilleurs que nous des chapons 
rôtis ; ce qui me surprend le plus c’est qu’ils en sont 
très rarement incommodés ; il faut croire que l’eau de 
vie qu’ils boivent recuit les aliments qu’ils mangent 
et les fait digérer aussitôt. J’en ai cependant 
qui en fut malade. Je lui conseillai de boire de l’eau 
chaude ; quand il m’entendit- parler d’eau chaude il

ce en

1

vu un
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se mit h rire, et demanda au contraire encore à man
ger. cela, me dit-il, fera passer le reste.

Le diner de la noce fait qui dure une heure et demi, 
le garçon d’honneur tenant un gant va prendre le 
marie par la main, et la fille d’honneur la mariée et les 
conduisent ainsi au milieu de la chambre, où un mau
vais joueur de violon leur fait danser un menuet. Dès 
qu’ilsontfini on prie quatre autres couples dansent aussi 
tous ensemble le menuet, dans une chambre qui sou
vent n’a pas dix pieds en carré. Je fus prié un jour à 
une de ces noces et je me perdis si bien en dansant de 
la sorte, que je ne pouvais plus trouver ma partenaire. 
Quant à eux ils y sont si bien accoutumés qu’ils 
trompent jamais.

Leur danse (pii n’est composée que de menuet et de 
quelques contredanses,dure aussi jusqu’au soleil couché, 
temps ou ils se remettent à table et sou pent avec le 
meme appétit et agissent de la même manière ou’ 
diner.

Dès que le souper est fini, on voit entrer en foules 
des jeunes hommes et des jeunes filles que l’on admet 
toujours pour danser ; ils les nomment survenants. Les 
jeunes gens ont pour coutume et ne manquent jamais 
de porter chacun une bouteille d’eau de vie sous le 
liras qu’ils cachent autour de la maison de la mariée, 
ou dans des bûchers, et vont de temps à autre boire 

coup pendant la danse ; ils se croiraient déshono
rés s’ils n’étaient pas ainsi munis chacun de leur bou
teille ; on ne voit jamais de vin dans un repas, ils di
sent pour raison négative, que le vin n’a pas assez de 
force ; ils le donnent cependant quelquefois à leur 
femme dans les maladies de leur sexe, auxquelles . 
celles-ci sont assez sujettes, ne prenant aucune précau
tion ; quant aux hommes ils sont rarement malades.

ne se

au

un
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Mais je m’écarte, ce me semble, de mon sujet, voici 
donc ce qu’il font après le souper de noces. La danse 
recommence de la même manière qu’après le diner et 
avec les mêmes cérémonies, ce qui continue ordinaire
ment jusqu’à minuit, heure où les mariés se retirent 
incognito et les convives en font autant peu de temps 
après.

Le lendemain, de grand matin, les convives vien
nent rejoindre les mariés et partent tous ensemble de 
la maison de la mariée et se rendent dans celle de l’é
poux et passent encore la journée à faire les mêmes 
suites de repas, danses et cérémonies qu’ils avaient 
faits la veille, ce qui dure souvent chez ceux qui sont 
riches deux ou trois jours De sorte qu’ils mangent 
et boivent pendant ces jours, ce qui leur suffirait pour 
un an. (Extrait des Mémoires inédits de Nicolas-Gas
pard Boisseau).

ORIGINE DE NOMS

hovvtlU-Orléovs : En 1717, de Bienville reconnais
sant sur les bords du Mississipi un lieu favorable pour 
l’érection d’une ville, y jeta les fondements de cette 
ville qui reçut le nom tie Nouvelle-Orléans, en l’hon
neur du duc d’Orléans, régent du royaume à cette 
époque.

Penobscot: PcnaSobskets. C’est le nom d’une tribu 
abénakise qui résidait sur cette rivière. Ce nom veut 
dite : ceux de la terre qui est couverte de pierres. Il 
y a en effet tant de pierres dans les environs de la 
rivière Penobscot qu’en certains endroits la terre en 

" parait entièrement recouverte.
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REPONSES

Le loch terrestre de l’arpenteur Laurier.
(II, VII, 112.)—Une lettre de Montréal publiée dans 
la Gazette de Québec du 24 juin 1822 disait :

“ Une machine ingénieuse fixée à la roue d’une 
voiture pour mesurer la distance parcourue a été ex
hibée ici la semaine dernière. L’inventeur est M. 
Charles Belaurier dit Cotineau. Il a l’intention de 
demander une patente pour son invention pendant 
la prochaine session. Elle est régularisée par une ré
volution entière de la roue, dont la longueur est con-

en avant deexactement. Une autre pièce placéenue
la voiture dit au voyageur l’espace parcouru..

M. Laurier expliquait lui-même son invention dans 
le prospectus suivant publié quelques jours plus tard :

“ Le loch terrestre indique de lui-même le nombre 
des efforts qui le font mouvoir, et plus ou moins à 
proportion du nombre des indicateurs ou cadrans. Pat- 
exemple, quatre cadrans nombrent 9999 efforts on 
tours de la roue qui fait mouvoir le mécanisme ; que 
ce soit la roue d’une voiture, l’arbre ou la meule d’un 
moulin, etc. Cinq cadrans nombrent 99999 efforts 
999,999,999. Il faudrait encore un tour de la roue 
pour faire faire une période entière au dixième ca
dran ; mais alors on aurait 0 000,000,00 ', et l’on croi
rait qu’il est à son point de départ et -qu’il n’a rien 
compté. Il faudrait un onzième cadran qui compte
rait 1, c’est-à-dire une dizaine de billion ; car onze 
cadrans oombreraient dix fois autant que dix ; douze 
cadrans, cent fois autant, etc. Ce nombre de 10,000,- 
000,000 de points ou tours d’une roue de voiture, ar
bre ou meule de moulin, etc, nombrables par dix ca
drans, est déjà si grand qu’on a de la peine à le

on
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concevoir distinctement ; pour avoir une idée plus 
claire de sa valeur, supposons que ces 10,000,000,000 
sont énumérés par les oscillations d’une pendule à 
secondes ; ils désigneront toutes les secondes comprises 
en 316 ans, 10 mois, 21 jours, 17 heures, 46 minutes, 
40 secondes, ni plus ni moins, en prenant' 365^ jours 
pou: l’année, et 3 > jours pour chaque mois en sus des 
années.

Les secondes d’une année donneraient sur huit 
' cadrans la numération suivante 31,557,600 ; celles de 

dix ans y ajouteraient un 0 à droite, eu reculant cha
que chiffre d’un rang sur le cadran voisin à gauche ; 
et celles de cent ans y ajouteraient deux 00 à droite, 
en reculant chaque chiffre sur le deuxième cadran à 
gauche. Là, le chiffre 3, qui désigne trente millions, 
se trouverait sur le dixième cadran, et désignerait 
trois milliards ou billions, et ainsi des autres chiffres, 
qui se trouveraient multipliées par cent,par leur trans
position sur la seconde numération à gauche.

“ Trois cents ans multiplieraient les chiffres suivants 
3,155,760,000, par 3 ; ce qui ferait 9,467,280,000 se
condes contenues en trois cents ans, et nombrables 
par dix cadrans de l’instrument, et sans erreur quel
conque.

“ Cet instrument adapté à 
décrit tout le chemin qu’elle fait, aussi exactement que 
le pourrait faire un arpenteur, et même plus exacte
ment en tait de long mesurage : car dans l’arpentage, 
il est possible qu’on oublie de marquer, ou qu’on , 
que deux fois pour une. L’instrument dont il s agit 
n’est pas sujet à erreur ; il ne peut démontrer que les 
efforts qui le fout mouvoir, et il les démontré iniailli- 
blement.

“ On mesure la longueur des chemins avec des roues 
de hauteurs ordinaires,en lieues et décimales de mille,

une voiture roulante

mar-
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circonférences des roues les pro

ck acune de ces mesures,etc, en donnant aux 
portions convenables pour 
ainsi qu’il suit :

diamètres des roues, y compris le ball
et décimales, four mesurer par“ Hauteurs ou 

dage, en pieds français 
les mesures ci-dessus : 4,8109

mesure» cunvuv — - , \ a 070-
décimales, il faut que les roue» des M.oOm

et *«''«=••} l;Xo55

milles géographiques j 4 5365 

milles di’Angleterre | 3 9164

hauteurs différentes de roues pour
mesurer par des mesures connues.

o On pourrait an» mesurer avec de» roues sa » 
proportions ou dimensions prises préalablement , mais 
llTil faudrait se servir des règles ,1e trois pour ré
duire les nombres trouvés en mesures vulgaires, ou ^ 
tabb s faites exprès. Cela n occasionnerait pas u m, 
Ab o-ran de difficulté ; mais il serait pins commode de 
8e servir de l’une des hauteurs données ci-dessus 

u Avec des voitures munies de. cet. instrument, ou 
mesure la longueur des chemins,en faisant ses affaires
mi en se promenant ; on voit le tram de son cheval
combien on fait par jour, par heure et par minute si 
Pou veut ; enfin cela vaut une compagnie pour se du-

Seo AveVde'teUes'voitures, on pourrait presque faire 
le plan d’une province en se promenant, pourvu qu on 
tût muni d’un bon compas. Quand on a une fois 
Své et pris en notes la longueur, des detours, les

“1. l’ou 
arpents, et 
voitures aient de hauteur 

t. 2. Pour mesurer en

“ 8. Pour mesurer en
de 60 au degré............

“ 4. Pour mesurer en 
de 694 an degré 

Passant sept
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fourches, les ponts, en un mot les points remarquables 
d’un chemin, pour aller à un endroit quelconque, à 
une ville, un village ou même une maison, on pour
rait y envoyer qui l’on voudrait, même un étranger 
arrivant d’un pays éloigné, et il s’y rendrait sans avoir 
besoin de s’arrêter sur la route, ni de demander aucun
renseignement. .

u gi l’on adapte cet instrument a 1 arbre ou la meule 
d’un moulin, on pourra connaître en tout temps com
bien cet arbre ou cette meule aura fait de tours depuis 
un temps donné, quand même il y aurait dix ans, 
vingt ans, etc, pourvu qu’on ait marqué la numeration 
du départ ; de manière qu’avec quelque experience, 
un seigneur ou un propriétaire qui n’irait qu une ois 
par an à son moulin, pourrait connaître combien U a 
moulu de minots de grain pendant l’annee.

VI Laurier adaptait de la manière suivante leloch 
terrestre à une voiture ordinaire ou calèche. Une 
boite, renfermant cinq roues dentées, était placée a 
l’endroit du garde-boue, en face de ceux qui étaient 
dans la voiture. Sur une planche posée, sur le devant 
de la boîte, étaient placées les cadrans, au nombre de 
cinq, comme celui des roues qui les font mouvoir. Le 
premier de ces cadrans,en commençant par la gauche

,
e; lis Mer r à. ?

i' i u ru le vovase de Lachenaie, lieu de sa resi
dence, à Québec. l\ prit note des distances des> églises
le long de so,v parcours et'communiqua le résultat de
ses calculs aux journaux. •
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Numéra- Sous- 

tion. traction.

“1. Numération de son point do départ
chez lui en lieues et décimales. .. . 44-,3. 3 

-2. A l’église St-Charles de Lachenaie. . . 45 250 0,85/
3. A l’église de Repentigny...................... 47,343 2.093
4. A l’église de St-Sulpice. ............ 49,840 2,49 <
5. A la montée de l’église de Lavaltne. . 5R716 1,87b

57,559 2,9366. A l’église de Lanoraie............
7 Vie à-vis l’église de Berthier. .
8. Vis-à-vis l’église de Maskinongé (y

compris 0,019 de perte)..............................o o-q
9. A l’église de la Riviëre-du-Loup .. . 63,936 ‘-,U <o
10. A l’église de Machiche (y compris

3,18.1 de perte)..........................
11. A l’église de la Pointe du-Lac (y

pris 0,056 de perte) .........
12. A la cathédrale de Trois Rivières (y

compris 0,078 de perte)......................74,9a8 ^,91u
13. Vis-à-vis l’éghse du Cap......................7o.5(^ 1,6
14. A l’église de Champlain...................... 79,654 i'7or
15. A l’église de Batiscan......................... 81>450 1,79b
16. Sur la traverse de l’église Ste-Anne. 83,6z7 Vl7t
17. A la descente de l’église des Grondmes 86,4ol 2,824
18. Vis-à-vis l’église de Deschambault. . 88,777 2,826
19. Vis-à-vis l’église du Cap Santé.........91,71)9 2,982
20. A l’église des Ecureuils......................  93,126 1,36 <
21. A l’église de la Pointç-aux-Trembles 95,255 2,129
22. Dans”a côte St-Augustin (y compris

0,061 de perte).........
23. A l’église de Ste-Foy 
E\ B. La révolution du cinquième et

dernier cadran fini, il n’y avait

69,310 2,191 

71,967 2.601
com-

98,087 2,771 
100,654 2,567

sur
0,654le l^oeh que



24. A 1ft porte de la ville(y compris 0,031

Faisant, en tout, de, chez Charles Laurier à la ville 
de Québec, les traverses exceptées, 54,487 ou o4 lieues 
487 millièmes, saut erreur de calcul. _

Pendant la session de 1823, M. Laurier demanda a 
la législature de lui accorder le privilège exclusif de 
fabriqué!" et vendre le loch terrestre.

La Chambre d’Assemblée, après avoir entendu MM.
E I) Wells, horloger de Québec,et Joseph Bouchette,
arpenteur-général, sur les mérites du loch terrestre, 
accorda à son inventeur le privilège de construire les 
lochs terrestres, et d’en faire usage exclusivement a
tous autres. , ,

L’invention deM. Laurier est la première de toutes 
décrite dans les Patents of Canada publie à Toronto en

Wilfrid

2,308 1,"623

I860. ,
M. Laurier était le grand pere de su

Laurier.
L’11 Armorial tie France ’ de d Hoziei (XI,

XII 11Ï0 )—Pierre d’IIozier, sieur de la Garde, juge 
d'armes de France, est le premier qui ait débrouillé 
l'histoire généalogique et qui en ait fait une science, 

es notes sur les principales familles de France for- 
mut 150 cahiers in-folio et sont conservées a la L blm- 

thèque nationale de Pans. Il dressa à part et publia 
la généalogie de plusieurs familles, bon fils, Charles
EC™ d’IMer qui C'e.tl

LorPk,” d’Horier, juge 
d'urines lui aussi, qui publia V Armoriât de France m

f sPlMiS-Anto.ue-M.me d f.Jr„rml dt France
thèques canadiennes p 
de d’Hozier.

191
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QUESTIONS

1147—En 1783,MM. Adhémar et Mézièrep,-le Mont
réal,furent délégués auprès du gouverneur Haldimard 
par les citoyens de Montréal pour obtenir de lui la 
permission de laisser à Montréal deux prêtres français 
(pii s’étaient, introduits subrepticement dans la colonie. 
Pouvez-vous me donner les noms de ces deux prêt res ? 
Quel fut le résultat de la démarche de MM. Adhémar 
et Mézières ? Mostr.

1148—Quel est ce chef sauvage du Canada à qui 
Louis XIV accorda la croix de Saint-Louis? A. G.

1149—Est-il parfaitement établi que François de 
La Forest, que l’on voit commandant au Détroit dans 
les premières années du dix-huitième siècle, et l’ofii- 
cier du nom de La Fore st que M. d’îbei ville ,laissa 
en commandement du fort Bourbon à la baie d’IIud- 
son en 1695 sont deux peisonnages différents ? Il 
semble qu’il y a confusion dans nos histoires du 
Canada sur le rôle joué par cts deux officiers.

me

A. G. 0.
1150—L’excellent ouvrage Autrefois et aujtvrd’hui 

à Sainte-Anve de la Pérade laisse entendre que le. fa
meux médecin du loi,Jean-François Gaulthier,établi a 
Québec vers le milieu du dix-septième siècle,et qui fut 
élu membre correspondant de l’Académie des Sciences, 
appartenait à la famille Gaultier de Varennes. Pou
vez-vous me fixer sur ce point ? Le docteur Gaulthier 
est-il mort à Québec ? Gault.

1151—Peut-on me donner l’origine du mot Artha-
Vict.baska ?


